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Etude sur le Tiers-Ordre de S. François.

Les obligations du Tiers-Ordre.

L'EXAMEN DE CONSCIENCE

L n'est pas rare, dans la visite annuelle d'une Fraternité, de
rencontrer la presque totalité des membres qui la composent
fidèle aux différentes prescriptions de la Règle concerna-:t

l'office, le port du saint habit, la fidélité aux réunions mensuelle;,
les jeûnes, les communions. Toutes ces prescriptions et bien d'a-
tres encore sont suivies avec la plus grande ponctualité. Mais i
est un point de Règle qui n'a pas généralement la même forturce
de mise en pratique, je veux parler de l'examen de conscience.
Vous demandez à un Tertiaire :"Avez-vous été fidèle cett e
année à votre examen de conscience ? " Il vous répondra sou-
vent: ":Mon Père, je dois avouer que je suis fautif sous ce ra:.-
port. Bien des fois, je l'ai manqué'; bien des fois je l'ai fait à la
lég¢ et þ je uiis tenl1tnt tkeblé le sr iid +ette


